
La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un
bill (90), intitulé: "Loi concernant une certaine convention entre le Canada et
les Etats-Unis d'Amérique pour la conservation de la pêche du flétan dans le
Pacifique septentrionale et la mer de Béring, signée à Ottawa le 29ème jour de
janvier 1937", pour lequel elle sollicite l'agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit transmis à la Chambre des communes pour

l'informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un
bill (101), intitulé: "Loi pour aider les provinces d'Alberta, du Manitoba et de
la Saskatchewan à financer le coût des semences et des travaux d'ensemencement
pour l'année-récolte 1937", pour lequel elle sollicite l'agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit transmis à la Chambre des communes pour

l'informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un
bill (103), intitulé: "Loi concernant les obligations à clause-or", pour lequel elle
sollicite l'agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit transmis à la Chambre des communes pour

l'informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

La. Chambre des communes transmet, par son greffier, un message avec un
bill (111), intitulé: "Loi modifiant le Tarif des douanes", pour lequel elle solli-
cite l'agrément du Sénat.

Ledit bill est lu pour la première fois, et,
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill est alors lu pour les deuxième et troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill sera adopté,
Elle est résolue par l'affirmative.
Ordonné: Qu'un message soit transmis à la Chambre des communes pour

l'informer que le Sénat a adopté ce bill, sans amendement.

Sur motion de l'honorable sénateur Dandurand, il est
Ordonné: Que le Sénat,lorsqu'il s'ajournera aujourd'hui, restera ajourné jus-

qu'à demain, samedi, à onze heures du matin.

L'honorable sénateur Dandurand dépose sur la table:
Copies des arrêtés en conseil, C.P. 1279 et C.P. 1280, du 29 mai 1936, auto-

risant des modifications dans les conditions d'achat de ventes de terres indiennes.
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